Commerce de la boucherie

http://www.apgis.fr/salarieBoucherie.html

Le commerce de la boucherie

La convention collective "Boucherie"-Boucherie Charcuterie-Boucherie
Hippophagique-Triperie-Commerce de volailles et de gibiers (articles n°
23, 24, 25, 25 bis et 38) désigne I’APGIS pour la gestion du régime
Prévoyance en faveur des salariés non cadres pour les garanties
suivantes :

e Incapacité de travail
e Indemnité de départ a la retraite
e Déces - Invalidité absolue et définitive (cadres exclus)

Pour plus de renseignements, merci de contacter :

APGIS
Chemin de Fontanieu
B.P. 2142
83061 TOULON CEDEX

Tel : 04 94 98 19 25
Fax : 04 94 98 99 24
apgistoulon@aol.com
Ou par le biais du site :
http://www.boucherie-france.org/site_conf/pages/apgis/apgis.asp
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